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APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer la division et l'intitulé suivants:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai d’un mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant les effets escomptés de la suppression de l’agrément prévu à 
l’article L. 5422-20 du code du travail et de la lettre de cadrage dans le cadre des négociations 
interprofessionnelles. A ce titre, ce rapport analyse les effets de leur suppression sur l’autonomie 
des partenaires sociaux et la qualité du dialogue social interprofessionnel, les capacités des 
partenaires sociaux de répondre aux causes structurelles du déficit de l’Unédic et sur la sécurité 
juridique des accords, la prévisibilité des droits des allocataires et leur cohérence.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette demande de rapport, le groupe parlementaire de la France Insoumise souhaite évaluer les 
effets de la reprise en main de la gouvernance de l’assurance chômage par l’État.

Le présent projet de loi de transposition de l’avenant au protocole d’accord n°3 intervient après de 
nombreuses années marquées par la remise en cause, au moins implicitement, de la gouvernance 
paritaire de l’Unédic.
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En effet, par la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel de 2018, le Gouvernement a 
repris en main la gestion de l’Unédic via les « lettres de cadrage ». Elles définissent le délai dans 
lequel ces derniers doivent aboutir à une convention d’assurance chômage, ainsi que les objectifs de 
la négociation. A partir de ce document de cadrage, les partenaires sociaux négocient les règles qui 
sont ensuite formalisées dans une convention d’assurance chômage que l’État « agréée » si elle est 
conforme à la loi et cohérente avec sa politique d’emploi. L’agrément du Premier ministre qui en 
découle rend la convention obligatoire. En cas d’absence d’accord entre les partenaires sociaux pour 
fixer les règles d’Assurance chômage, il revient à l’État de définir la réglementation par décret. 
C’est ce que l’on nomme « régime de carence », ce fut le cas entre 2019 et 2024.

Cette reprise gouvernementale a permis à plusieurs gouvernements macronistes d’attaquer 
frontalement les assurés sociaux au mépris de tout dialogue social.

À titre d’exemple, Gabriel Attal a refusé d’agréer le protocole d’accord du 10 novembre 2023, 
pourtant conforme à la lettre de cadrage adressée aux partenaires sociaux. Selon lui, cette 
négociation était insuffisante et protéger trop les demandeurs d’emploi de plus de 55 ans. En 
conséquence, un décret de prorogation du régime de carence a été publié afin de permettre au 
Gouvernement de modifier les règles de l’assurance chômage par décret.

Dans la même logique de contrainte du dialogue social, F. Bayrou a envoyé une lettre de cadrage 
aux partenaires sociaux pour exiger des économies entre 2 et 4 milliards par an. Cette demande 
surréaliste avait pour but de fragiliser sur le long terme le financement de l’Unédic afin de justifier 
la politique de réduction des droits des assurés sociaux.

Il résulte de ces nombreuses années une politique caractérisée par la réduction des droits des assurés 
sociaux, une incapacité à agir sur les causes structurelles du déficit de l’Unédic, une augmentation 
du nombre de chômeurs.

Devant ce constat d’échec, il convient d’évaluer les avantages de la fin de l’immixtion de l’État 
dans la gouvernance de l’Unédic.

C’est pourquoi, par cette demande de rapport, le groupe de la France Insoumise souhaite analyser 
les effets qu’impliquerait la suppression de l’agrément et de la lettre de cadrage.


